
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

emileb
Tampon


Défrichement de 1.48 hectares sur la commune de Beychac-et-Caillau en vue d'une extension d'une plateforme de production, conditionnement et stockage de vins
SOVEX GRANDSCHATEAUX
Monsieur Daniel IMMACOLATO Directeur Général
SAS
47°a)1°a)
Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L.341-3 du Code Forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale même fragmentée, de plus de 0.5 hectareDéfrichement d'une superficie de 1.4772 hectaresAutres ICPE soumises à Enregistrement (pour ces installations, l'examen au cas par cas est réalisé dans les conditions et formes prévues à l'article L.512-7-2 du Code de l'Environnement)
Le projet de défrichement a pour objectif la construction d'une cellule de stockage en extension d'une plateforme existante, ainsi que la création d'un local sprinkler pour le compte de la société SOVEX GRANDSCHATEAUX implantée 7 route du petit conseiller à Beychac-et-Caillau. Le site se composera à terme (existant+extension) de deux corps de bâtiments de 19032 m² d'emprise au sol, se décomposant de bâtiments existants de 10270m² et d'une extension de 8 762 m² sur une superficie totale de 73 563 m² de terrain. La création de cette extension nécessite le défrichement de 14 772 m² de surface de type (par ordre d'importance surfacique) : Bosquet arboré dominé par le Chêne pédonculé et le Charme avec strate herbacée dominée par des espèces acidiclines et de géophytes, Bosquet de Robiniers faux-acacia (espèce exotique envahissante), Fourrés mésophiles (formation arbustive très dense), Ourlets mésophiles (végétations herbacées hautes et denses) et ourlets mésophiles associés aux prairies mésophiles, fourrés de robinier faux-acacia. On retrouve également de manière plus ponctuelle dans l'emprise : fossés en eau temporaire, fossé à joncs, fourrés humides de saules, mare temporaire.
32596272800037
L'objectif du défrichement est de permettre l'extension du site industriel existant. Le site dispose actuellement d'un bâtiment industriel avec un process adapté pour de l'embouteillage et d'un bâtiment de stockage associé à des bureaux. La société projette de développer plus de surface de stockage avec une zone d'expédition ainsi que la création d'un local de sprinklage. Le nouveau bâtiment sera réalisé en continuité des existants ce qui permettra de limiter la réalisation d'aménagements annexes de raccordement (voiries) et de fait la consommation de foncier. L'emprise du projet a été réduite au maximum afin de réduire l'impact sur les habitats naturels périphériques.SOVEX exploite actuellement 2 bâtiments en propre, un entrepôt loué, et utilise 2 autres sites en sous traitance ; les 5 sites étant éclatés autour de Bordeaux. L'exercice de l'activité est fortement pénalisé par cet éclatement géographique qui augmente les délais de livraison, génère un surcoût considérable, et produit des nuisances. L'éclatement géographique des lieux de production et de stockage génère de nombreuses navettes inter-sites (1300 semi-remorques par an). L'enjeu majeur pour SOVEX est donc de concentrer et rationaliser son activité sur un seul et même lieu.
Le défrichement sera réalisé par abattage et arrachage des souches. D'une manière générale, les mois de septembre/octobre constitue la période la plus en adéquation avec les exigences écologiques du maximum d'espèces pour la réalisation de la 1ère phase de déboisement/défrichement. SOVEX intègrera donc ces contraintes dans la planification du chantier. En cas de nécessité d'intervention ponctuelle, une levée de doute sera réalisé par le Coordinateur Ecologue sur chantier pour valider les interventions ; conformément aux mesures de réduction des impacts du dossier de Dérogations Espèces protégées.La durée des travaux sera d'environ 2 mois maxi pour le défrichement et 10 mois pour le reste des travaux. Le chantier fera l'objert d'une charte chantier propre afin de réduire les nuisances et impacts potentiels créés par le chantier.Le chantier fera également l'objet d'un suivi par un Ecologue en charge de l'assistance environnementale.
Pas de phase d'exploitation concernant le défrichement ; la phase d'exploitation concernera l'exploitation du bâtiment de stockage à réaliser. L'activité du site sera à terme relativement comparable à celle déjà en place sur le site. Il s'agit principalement d'un transfert et renforcement d'activités.Le site sera à terme à l'origine de ruissellement d'eaux pluviales qui feront l'objet de traitement et régulation avant rejet. Les eaux usées de l'extension seront collectées avec le reste des eaux usées du site, pour rejet au réseau public et envoi en traitement à la STEP de la commune.Le projet d'extension sera source de trafic routier et notamment poids lourds ; mais permettra la suppression de quelques 1300 navettes inter-sites. L'environnement acoustique ne sera pas significativement modifié du fait de l'activité actuelle du site et de la proximité de la RN89.Un paysagement du site permettra de valoriser l'intégration paysagère du secteur.D'une façon générale, les activités du site seront réglementées par l'arrêté d'autorisation du site actuel, et l'arrêté d'enregistrement qui sera délivré à l'issue de la procédure d'instruction au titre des ICPE.
Ce projet sera soumis à plusieurs procédures administratives concommittantes :    - Demande de Permis de Construire pour l'extension du bâtiment de stockage    - Porter à connaissance au titre des Installations Classées pour l'extension du bâtiment de stockage relevant de     l'enregistrement    - Dérogation au titre de la protection des Espèces Protégées pour le défrichement    - Déclaration au titre de la Loi sur l'eau pour les zones humides et le rejet au milieu naturel des eaux pluviales.
Terrain total du siteSurface défrichéeEmprise au sol existantEmprise au sol en projetSurface impeméabiliséeEspaces verts et assimilésSurface de plancher créée
73 563 m²14 772 m²10 270 m²8 762 m²34 636 m²35 935 m²8 190 m²
7 route du Petit Conseiller33750 BEYCHAC ET CAILLAU
44
52
44
N
0
22
17
W
2
2
Le site a été précédemment exploité par les sociétés SAS OENOPRODUCTION puis OENOALLIANCE. Le site a fait l'objet de textes publics suivants :    - 26/07/2005 - AP d'autorisation initial    - 05/10/2007 - AP Complémentaire    - 10/06/2008 - Récépissé portant changement d'exploitant    - 15/03/2010 - AP complémentaireToutefois, l'étude d'impact initial n'intègrait pas la totalité des terrains visés.
1
 Les ZNIEFF les plus proches du site sont à plus de 3.6 km.Il existe une connexion hydraulique entre le cours d'eau au droit de l'aire d'étude rapprochée et les palus de St Loubès et d'Izon implanté à plus de 6.7 km au Nord du site.
1
1
1
1
Il est toutefois à noter que le site se trouve en zone de transition de la réserve de Biosphère du Bassin de la Dordogne.
2
Commune couverte par le plan de prévention du bruit des infrastructures de transport terrestre de Gironde.Le site est voisin de la RN89 visée par ce PNB.Il est toutefois à noter que le site n'est pas concerné par une zone de bruit critique, il est situé entre la ZBC40 et ZBC41 du plan de prévention sus-cité.
1
Le site est situé en dehors de tout périmètre de protection de sites patrimoniaux. Les sites les plus proches sont des monuments historiques inscrits (Eglise de Cameyrac et Maison noble du Vaquey), situés à plus de 2km du site.
2
L'aire d'étude n'intercepte aucune zone humide recensée dans la bibliographie. Néanmoins, des zones à dominante humide le long du ruisseau de Cante-rane ont été identifiées à 500m au Nord de l'aire d'étude. Une étude in situ a donc été réalisée, permettant de relever 0.72 hectares de zones humides et 177 ml de fossés à joncs ont été recensé sur l'aire d'étude rapprochée. Une partie se trouve dans l'emprise du projet de défrichement.
1
1
2
1
1
2
Les zones Natura 2000 les plus proches sont à plus de 3.6 km du site.On notera un possible lien fonctionnel entre la zone Natura 2000 FR7200682 "Palus de St Loubès et d'Izon" à plus de 6.7 km au Nord. Une évaluation des incidences a été réalisée par BIOTOPE, qui conclu à l'absence d'incidence significative pour les habitats et les espèces à l'origine de la désignation de la ZSC.
1
2
Les installations sont alimentées par le réseau public d'adduction d'eau potable. L'extension du site ne sera pas source de consommations supplémentaires. La consommation d'eau potable restera dans le même ordre de grandeur que la consommation existante. 
1
2
Le niveau d'implantation retenu pour le projet d'extension s'inspire au mieux du niveau du terrain avant travaux et du niveau des bâtiments existants ; de manière à optimiser les déblais/remblais et favoriser son iontégration.
1
2
Le projet d'extension nécessite pour son implantation, le défrichement de 1.48 ha de boisements et friches. Une dérogation espèces protégées est présentée en parallèle du présent dossier, car malgré la mise en oeuvre de mesures d'évitement et de réduction des impacts ; certains impacts résiduels nécessitent notamment des compensations. Il a notamment été recherché l'emprise de défrichement la plus réduite possible, et un planning travaux adapté aux espèces en présence est prévu. Pas de continuités écologiques interceptées
1
Au regard de l'évaluation des incidences au titre de Natura 2000 réalisée par BIOTOPE, il apparait qu'aucune incidence significative n'est attendue pour les habitats et les espèces à l'origine de la désignation de la ZSC "Palus de Saint Loubès et d'Izon" retenue pour l'étude.
2
Une incidences sur les zones humides est notamment attendue, ce volet est traité par le biais du dossier de Déclaration au titre de la Loi sur l'eau pour le volet Zone Humide.
2
Le projet d'extension nécessite le défrichement de 14 772 m² de surfaces boisées et friches (non classées comme forêt au PLU). L'emprise défrichée n'est pas dans un espace boisé au titre du PLU.  L'emprise d'implantation du projet est en zone Uya du PLU, qui est une zone urbaine réservée aux activités économiques diversifiées. 
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1
1
Les impacts sanitaires sont ceux déjà existants et autorisés par l'arrêté préfectoral. L'extension n'est pas source de risques sanitaires spécifiques. 
2
L'incidence sur le trafic actuel restera limitée. Le site dans sa globalité sera source d'environ 26 PL/j moyen ; mais permettra de supprimer les navettes inter-sites. 
2
2
L'activité du site liée à l'extension sera source de trafic PL comme sur l'existant. 
1
1
1
1
2
1
2
2
Les installations existantes et futures seront à l'origine de :    - eaux pluviales de voiries et de toitures    - eaux vannes et eaux usées issues du processLe projet d'extension sera doté d'un bassin de rétention étanche des eaux polluées en cas d'incendie. Les eaux de voiries de l'extension seront traitées par séparateur hydrocarbures. 
2
Les eaux usées de l'extension rejoindront le circuit des EU de l'existant pour rejet à la STEP de la commune en charge de leur traitement. Le projet ne modifiera pas les grandeurs de rejets des eaux usées par rapport à l'existant. 
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1
1
Les espaces boisés défrichés ,n'étaient pas exploités spécifiquement à des fins agricoles ou forestières. Au regard du PLU, le site est déjà en zone urbanisable. 
2
Une analyse des effets cumulés avec d'autres projets connus a été réalisée dans l'étude BIOTOPE.Un impact cumulé au titre de la biodiversité a été retenu et considéré comme faible avec le dossier "Exploitation d'une plateforme logistique SCASO" - date avis AE du 25/03/2015.
1
Les mesures ER développées pour ce projet de défrichement sont présentées dans l'étude BIOTOPE. On citera notamment :Evitement     E01 - Déterminer préalablement et délimiter les zones écologiquement sensibles à proximité directe de l'emprise chantierRéduction     R01 - Adapter les dates de travaux de préparation des sites en fonction des exigences écologiques des espèces    R02 - Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes de l'aire d'étude rapprochée    R03 - Limiter l'impact du déboisement et du défrichement sur les espèces de chauve souris arboricoles et les insectes saproxylophages    R04 - Mettre en place des dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles    R05 - Gestion des ruissellements en phase chantier    R06 - Assistance environnementale en phase chantier par un écologue    R07 - Plantation d'arbres et mise en place d'un entretien raisonné des abords de l'aménagement    R08 - Optimisation de l'éclairage du site pour minimiser les nuisanceDes mesures de Compensation et d'Accompagnement sont également prévues.
Le défrichement sera soumis à Autorisation dans un second temps, et en parallèle divers dossiers seront réalisés et instruits : déclaration Loi sur l'eau pour les zones humides, dérogation espèces protégées, Enregistrement ICPE, ...D'après l'évaluation environnementale du PLU de 2015, ce secteur ne fait pas parti du boisement principal de la commune. Aucune connexion aux corridors de diversité n'a été identifiée.Une étude d'impact volet milieux naturels, flore et faune est déjà jointe en annexe du présent dossier et des mesures d'évitement, réduction et compensation des impacts sont prévues. Une évaluation environnementale n'apparait donc pas nécessaire à ce stade.  
ANNEXE 7 - Carte présentant la zone à défricher et les espaces boisés du siteANNEXE 8 - Porter à connaissance au titre des Installations Classées, compris dans ses annexes :            Etude d'impact, volets milieux naturels, flore et faune au titre de l'article L122-1 et dossier de demande de dérogation au titre de l'article L411-2 du Code de l'Environnement - BIOTOPE - 18 Février 2019           Evaluation d'Incidences Natura 2000 - BIOTOPE - 12 Mars 2019           Déclaration au titre de la loi sur l'Eau
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